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FORMATION SOTAÏ 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION :  

• Élaborer un traitement Shiatsu en fonction des causes et symptômes 
• Pratiquer en prévention des mouvements de Qi Gong 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Support pédagogique 

 

PRE REQUIS : Formation anatomie/physiologie 

 

PUBLIC CONCERNE : Professionnels, enseignants et étudiants Spécialistes ou praticiens en 
Shiatsu. 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : Maximum 12 

 

DATES ET HORAIRES :  

Les 28, 29 et 30 juin 2024 et le 1 juillet 2024 
 
 
TARIFS : 300 euros pour les adhérents SPS 
                400 euros Hors SPS 
 

EVALUATION : Contrôle continu 

 

VALIDATION DE LA FORMATION : Attestation de formation 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 30 mai 2024  

 

LIEU DE LA FORMATION : Centre Marine, 470 chemin des Combes – 06410 BIOT 

 

 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Formation en présentiel  
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Si vous rencontrez une situation de handicap, vous pouvez nous joindre par téléphone  

(06 63 08 27 51) ou par mail (ifsda.shiatsu@gmail.com), afin de pouvoir nous interroger sur 
l’accessibilité de nos formations. 

Un référent handicap est à votre disposition pour échanger sur votre projet. 

Nos équipes sont sensibilisées et formées à l’accueil des personnes en situation de handicap, 
n’hésitez pas à le signaler à vos interlocuteurs. 

 

 

INTERVENANTS :  

Marc GRIMAUD - Spécialiste en shiatsu, masseur-kinésithérapeute 
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NOTE D’INFORMATION 

 

Procédure : 

1 – Remplir le contrat, le dater du jour de l’envoi de la fiche d’inscription et le 
signer. 

Le retourner par voie postale au secrétariat à Mireille FER : 

31, rue Max Jacob – 29000 Quimper 

 

2 – REGLEMENT PAR CHEQUE A L’ORDRE DE « IFSDA » A ADRESSER PAR 

COURRIER AU TRESORIER : 

Mr Patrick ZAYACKOWSKI 

222 Chemin du Bosquet 

07200 Saint-Didier-sous-Aubenas 

 

Adhérent SPS : Un premier paiement de 90 euros à envoyer 15 jours après la 

date de signature du contrat. 

Le solde soit 210 euros à la fin de la formation. 

 

 

Non adhérent : Un premier paiement de 120 euros à envoyer 15 jours après la 

date de signature du contrat. 

Le solde soit 280 euros à la fin de la formation. 

 


